
Programme de subvention pour l’utilisation
de produit d’hygiène féminine durables

À QUI S’ADRESSE CE PROGRAMME ?
 À toutes les résidentes de Sainte-Sophie nécessitant ces produits.

Il s’agit d’une aide financière correspondant à 50 % du coût d’achat,
jusqu’à concurrence de 100 $ par citoyenne, pour l’achat de produits
d’hygiène féminine durables. Une seule demande par utilisatrice est
autorisée.

EN QUOI CONSISTE LA SUBVENTION ?

QUEL SONT LES OBJECTIFS DU PROGRAMME ?
Le programme a été mis en place afin d’encourager les femmes à
réduire leur impact environnemental en offrant une aide financière
pour l’achat de produits d’hygiène féminie durables.

Les produits d’hygiène féminine durables tels que : les serviettes
hygiéniques lavables, les coupes menstruelles, les sous-vêtements de
menstruation lavables, les éponges, etc. acheté  après le 1er janvier 2024.

QUELS PRODUITS SONT ADMISSIBLES ?

COMMENT FAIRE UNE DEMANDE ?
Vous devez envoyer un courriel au cap@stesophie.ca en incluant votre
facture  (les reçus de livraison et confirmation de commande ne sont
pas admissibles), une copie de preuve de résidence (bail, compte de
taxes, pièce d’identité avec adresse) et une copie de votre pièce
d’identité avec photo. 

 OÙ ENVOYER MA
DEMANDE ?

cap@stesophie.ca

POUR PLUS D’INFORMATIONS :
Contactez-nous ! 450 438-7784 poste 5225.

mailto:cap@stesophie.ca

